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Stop à l'ultra précarisation des travailleurs des plateformes de livraison
Question écrite n° 14779

Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les dépôts de plainte pour
trafic d'êtres humains à l'encontre de Uber Eats et de Deliveroo. Plusieurs organisations syndicales et collectifs
de travailleurs ont récemment déposé plainte pour des faits susceptibles de relever de la traite d'êtres humains à
l'encontre des plateformes de livraison Uber Eats et Deliveroo. Ces plaintes s'inscrivent dans un contexte plus
large de dénonciation du modèle dit « d'ubérisation » du travail. En effet, ce modèle repose sur le recours massif
à des travailleurs indépendants, contraints d'adopter le statut d'autoentrepreneur, les privant de protections
sociales essentielles : absence d'assurance chômage, faibles droits à la retraite, couverture limitée en cas
d'accident du travail et inexistence d'une véritable représentation collective. Cette organisation du travail
engendre ainsi une précarisation structurelle et durable, désormais documentée depuis plusieurs années et
régulièrement dénoncée par les organisations syndicales. Les données récentes confirment l'aggravation de
cette situation. Entre 2021 et 2024, le revenu horaire des livreurs a fortement chuté, accusant une baisse de
25,9 % du taux horaire brut chez Uber Eats et de 12,9 % chez Deliveroo. En tenant compte de l'inflation, la
chute atteint 34,2 % chez Uber Eats et 22,7 % chez Deliveroo. Dans le même temps, le temps d'attente non
rémunéré a explosé, avec une hausse de 35,3 % chez Uber Eats et de 16,9 % chez Deliveroo. En pratique, ces
évolutions conduisent à des revenus extrêmement faibles : un livreur Uber Eats perçoit en moyenne 4,50 euros
par course, soit environ 10,10 euros brut de l'heure avant charges, un niveau inférieur au SMIC, une fois les
cotisations déduites. Parallèlement, les conditions de travail difficiles ont des conséquences graves sur la santé
physique et mentale. Des expertises ont mis en évidence une montée des troubles psychiques (stress, anxiété,
isolement, troubles du sommeil) liée notamment à la pression algorithmique et à l'instabilité des revenus, ainsi
qu'une exposition accrue aux accidents et à la pénibilité. Ce modèle pousse par ailleurs certains travailleurs à
adopter des comportements à risque pour maintenir un niveau de revenu minimal. Enfin, la faiblesse des
rémunérations alimente des dérives particulièrement préoccupantes, telles que la sous-location de comptes à
des personnes en situation de grande précarité, parfois sans papiers, avec des prélèvements pouvant atteindre
30 à 50 % des revenus, renforçant les soupçons d'exploitation. Dans ce contexte, les décisions de justice prises
en 2023 tendant à requalifier des travailleurs en salariés confirment l'existence d'un lien de subordination et les
dérives profondes de ce modèle. Aussi, il lui demande quelle est la position du Gouvernement face aux plaintes
déposées pour des faits potentiellement constitutifs de traite d'êtres humains visant ces plateformes et quelles
mesures urgentes il entend prendre pour garantir la protection effective des travailleurs des plateformes,
notamment en matière de droits sociaux, de santé et de sécurité. Il souhaite savoir s'il envisage une réforme du
cadre juridique afin de mettre fin aux abus liés à l'ubérisation et de favoriser la requalification en salariat lorsque
les conditions sont réunies. Enfin, il lui demande quelles actions concrètes seront engagées pour assurer une
rémunération décente, encadrer les algorithmes de gestion du travail et prévenir les formes d'exploitation
révélées par ces pratiques.
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